
ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT PRIVÉ SUPÉRIEUR TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL

ESA - ÉCOLE SUPÉRIEURE D'ASSURANCES

TAXE D’APPRENTISSAGE

www.esassurances.com 01 85 73 30 96 13 rue Fernand Léger 75020

CONTRIBUONS ENSEMBLE À L’ÉVOLUTION DU SECTEUR

FORMONS AUJOURD'HUI 
VOS EXPERTS DE DEMAIN



Une pédagogie connectée à votre réalité

Notre modèle repose sur :

Fondée en 1980, l’École Supérieure d’Assurances (ESA) est un acteur de référence dans les formations aux métiers 
de l’assurance, de la banque et de la finance à Paris. Chaque année, plus de 800 étudiants choisissent l’ESA pour 
construire leur avenir, du BTS au Bac+5.  Association Loi 1901, l’école conçoit ses programmes en collaboration étroite 
avec les experts du secteur afin de garantir des compétences concrètes, en phase avec les réalités du marché.

Proposer des formations en alternance (sur campus 
ou à distance) ainsi que des formations continues 
spécifiquement conçues pour les professionnels du 
secteur, avec un accompagnement individualisé et 
des contenus régulièrement actualisés.

Pourquoi verser votre 
taxe d'apprentissage 
à L’ESA ?

PATRICK GUÉZAIS
PRÉSIDENT DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’ESA

NOS FORMATIONS EN ALTERNANCE

En vous engageant aux côtés de l’ESA,  
vous contribuez concrètement à :

Du BTS au Bac+5 :

Bac+2 - BTS Assurance 

- Manager des Risques  

- Expert·e en Ingénierie Patrimoniale

PROGRAMMES INTERNATIONAUX
(EN PARTENARIAT AVEC L’UNIVERSITÉ DE COVENTRY DE LONDRES) 

Une forte proximité avec les entreprises du secteur

Des intervenants professionnels expérimentés  

Des méthodes actives centrées sur l’employabilité

Des formations 
de qualité

Des carrières 
lancées

Résultat : des formations alignées avec les  enjeux 

actuels et futurs de votre entreprise.

Votre taxe = un impact immédiat

Former des talents immédiatement opérationnels

 

Adapter les programmes aux grandes transformations 

du secteur (digitalisation, réglementation, nouveaux 

risques, intelligence artificielle…)  

 

Développer des outils pédagogiques innovants  

et des cas concrets 

 

Favoriser une insertion professionnelle  

rapide, durable et qualifiée

Des pédagogies 
innovantes

Des étudiants mieux 
accompagnés

L’ESA

"

"

Notre mission 

Notre force

En parallèle, nos formations continues permettent 
aux professionnels de développer leurs performances  
tout au long de leur carrière. Notre ambition est claire :  
allier excellence académique, expérience terrain et 
innovation pédagogique, avec un engagement fort 
au service de la réussite de nos apprenants et d’un 
environnement résolument tourné vers l’avenir. 

 À l’ESA, nous formons les professionnels 
de demain dans des secteurs en constante 

évolution que sont l’assurance la banque et la finance. 
Grâce à l’alternance, nos étudiants développent des 
compétences directement applicables en entreprise. 

 

Bac+5 - Master of Science in International 

Insurance Management 

- Master of Science Data Management 

and Cyber Security

et de l’Assurance de l’Entreprise 

Bac+3 - Bachelor Chargé·e de Clientèle  

                en Assurance et Banque 

Bac+5 - Manager de l’Assurance 

Bac+3 - Bachelor of Science in Insurance,  

                Banking and Finance 



Dates ouvertures  
et clôtures :

1ère période de répartition  
par les employeurs

2ème période de répartition  
par les employeurs

À PARTIR DUÀ PARTIR DU

À PARTIR DUÀ PARTIR DU

Sur la plateforme SOLTéA, via votre espace ‘‘Employeur’’

CONNECTEZ-VOUS

VALIDEZ VOTRE AFFECTATION

Notre équipe est à votre disposition pour vous accompagner dans votre démarche.

Service comptabilité comptabiliteesa@esassurances.com

Début de la 1ère période 
de répartition sur SOLTÉA

Début de la 2ème période 
de répartition sur SOLTÉA

Clôture de la 1ère période  
de répartition

Clôture de la campagne  
de répartition

1er versement des fonds répartis aux 
établissements par les employeurs

Vous pourrez alors choisir d’affecter votre 
solde à l’École Supérieure d’Assurances 
(ESA).

2ème versement des fonds répartis aux 
établissements par les employeurs

45
ans d’expérience

1500
étudiants

100%
de nos titres  

inscrits au RNCP

400
entreprises  
partenaires

25
écoles  

partenaires

Ma taxe d’apprentissage

Chiffres clés :

Besoin  
d’aide ?

MODE D’EMPLOI

Un processus simple et 100% en ligne

L’affectation du solde de votre taxe 
d’apprentissage se fait désormais via 
une plateforme unique : SOLTéA.

CALENDRIER 2026 :

AVRIL
JUSQU’À FIN

Déclaration de votre masse salariale 
(DSN via Net-entreprises)

26 MAI
À PARTIR DU

Ouverture de la plateforme SOLTéA 
pour répartir votre taxe

SIRET ESA
320 060 023 00050

CODES RNCP (FORMATIONS)

RNCP40253 - Chargé·e de Clientèles en 

- Manager de l’AssuranceRNCP36012

RNCP36911

RNCP37349 - Manager des Risques et de 

l’Assurance de l’Entreprise

- Expert·e en Ingénierie 

Patrimoniale

En 3 étapes simples

COMMENT ATTRIBUER VOTRE TAXE À L’ESA ?

1

3

Via notre identifiant UAI : 0753378P

2 Plusieurs options pour nous trouver facilement :

Indiquez ensuite le pourcentage de taxe que vous 
souhaitez attribuer

Par établissement (SIRET) 
Par formation (code RNCP)

RECHERCHEZ L’ESA
Assurance et Banque

+
de

+
de

26
MAI

3
SEPT

21
AOÛT

21
OCT

1
SEPT

4
NOV



Nous contacter :

www.esassurances.com

comptabiliteesa@esassurances.com

+33 9 70 51 61 68

13 rue Fernand Léger 75020, Paris

13 rue Fernand Léger, 75020 Paris

ÉCOLE SUPÉRIEURE D’ASSURANCES – CFA ESA

www.esassurances.com

ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT PRIVÉ SUPÉRIEUR


